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Zygmunt Rybicki 

L ' É T A T S O C I A L I S T E P O L O N A I S À L 'ÉPOQUE 

D E L A R É V O L U T I O N S C I E N T I F I Q U E E T T E C H N I Q U E 

I . Trente ans s'écoulent depuis la Libération de la Pologne et la création d 'un 
Etat d 'un nouveau type. C'est, pour la na t i on polonaise qu i , pendant de nombreuses 
années, avait été privée de l'indépendance et à laquelle i l n 'avait pas été donné, 
dans l'entre-deux-guerres, de résoudre nombre de ses problèmes socio-politiques 
aigus, une période d ' importance capitale. 

L 'E ta t de démocratie populaire , né en 1944, homogène sous le rappor t des 
nationalités, renouait avec les tradi t ions progressistes de la pensée pol i t ique polonaise 
et fondai t son existence sur les dispositions fondamentales de la Const i tu t ion de 
1921, adoptée en accord avec les principes démocratiques. De nouveaux contenus 
inst i tut ionnels y ont été apportés par le Manifeste d u Comité Polonais de Libération 
Nat ionale , proclamé le 22 ju i l l e t 1944. Cette date est reconnue comme le j o u r de 
la fête nationale polonaise, elle est le symbole de la rest i tut ion de l 'Etat indépendant 
et démocratique. 

L a pr i va t i on du peuple polonais, dans la période historique connue, de son 
indépendance nationale a eu une influence capitale sur la conscience de la société 
polonaise. Ceci s'exprime dans u n sens pro fond d u patr iot isme, dans les élans et 
l 'esprit de sacrifice et le sentiment intensément vécu des attaches nationales. Ce pat r io 
tisme a conduit de nombreux fils dévoués de notre nat ion dans le combat p o u r 
» notre liberté et la vôtre « . C'est en pensant à leur patrie que les fils héroïques d u 
peuple polonais donnaient leur vie sur les barricades dressées sur le sol étranger. 
Le sang du soldat polonais et la sueur de l 'ouvr ier polonais n'étaient pas toujours 
d ' u n grand p r i x pour les étrangers. 

Le très long hiatus dans l'existence pol i t ique avant la Première Guerre mondiale , 
puis les années d'occupation nazie ont eu d'autres incidences encore sur la conscience 
sociale de la majorité des Polonais. Signalons ne serait-ce que les insuffisances dans 
le mode de penser à par t i r des catégories de l 'E ta t , les lacunes dans la reconnaissance 



d u rôle organisateur de l 'Etat dans le développement socio-économique, cul ture l 
et éducatif du pays. Ces insuffisances sont aussi u n héritage du passé. 

Les trente années écoulées sont n o n seulement une période de reconstruct ion et 
de développement intense d u pays, fondés sur la socialisation des pr inc ipaux moyens 
de product ion ; ce sont aussi des années où s'est formée et développée la personnalité 
d u Polonais contemporain, du citoyen acquérant l 'habitude de penser à par t i r des 
catégories de l 'Etat socialiste. Ces tra i ts de la conscience sociale sont à la base de 
la culture pol i t ique, de la par t i c ipat ion active à la vie publ ique, de la conv ic t ion 
profonde que tout ce que la société produ i t par sa besogne créatrice retourne à cette 
même société sous forme de consommation individuel le et collective des biens ma
tériels et extra-matériels. 

Penser dans les catégories de l 'Etat c'est aussi, dans les condit ions socialistes, 
réaliser dans la prat ique les conséquences qu i découlent de l'unité des droits et des 
obligations civiques fondamentaux. Cette constatat ion est d'une grande importance 
p o u r le patriot isme contemporain qu i ne réclame plus au jourd 'hu i le sacrifice de la 
v ie ; elle est à la base de l'accroissement du bien-être et de la satisfaction des besoins 
spirituels des citoyens. 

Les droits fondamentaux des citoyens, constitutionnel lement confirmés, subissent 
une évolution interne. Dans les condit ions socialistes i l s'agit n o n seulement d'assurer 
à tous des droits égaux, mais surtout de créer des possibilités égales de bénéficier de 
fa i t des droits égaux. L ' abo l i t i on des fondements économiques de l'inégalité sociale 
par la socialisation des moyens fondamentaux de product ion , est u n élément qu i 
se situe à la base d'une égalité ainsi comprise des droi ts civiques. L a réalisation de 
ces droi ts est assurée par le développement intense du pays, par la mise en place 
de nombreuses inst i tut ions éducatives, culturelles, scientifiques, d'aide sociale, de 
santé et de repos, qu i servent à la satisfaction des besoins sans cesse croissants de 
la société. Le propre du socialisme est non seulement d'élargir sans commune mesure 
les aspirations des hommes, mais aussi de créer les constitutions et les possibilités 
de les satisfaire. U n rôle part icul ier dans la réalisation de ces tâches revient à l 'E ta t 
socialiste. 

I I . Les années soixante-dix de notre siècle sont souvent définies comme une 
période amorçant l'époque de la révolution scientifique et technique. Les trai ts 
caractéristiques de cette période sont : le ry thme intense des transformations écono
miques et sociales et la mise en appl icat ion directe des acquisitions de la science dans 
la prat ique sociale. 

L'essence de la révolution scientifique et technique n'est pas de passer d'une 
f o rmat i on socio-économique à une autre. L a révolution scientifique et technique 
s'accomplit dans le cadre d u système défini des pays qu i ont déjà atteint u n niveau 
suffisamment élevé de développement économique. Bien qu'elle ne constitue pas une 
forme de passage à u n autre système, la révolution scientifique et technique n 'en 
exerce pas moins une influence décisive sur de nombreux phénomènes polit iques et 
sociaux fondamentaux l . 



Tout Etat contemporain do i t faire face à de nombreux problèmes dont la so lut ion 
intervient dans les condit ions complexes, appelant des ressources matérielles et tech
niques de plus en plus grandes. L a complexité de ces processus est particulièrement 
grande dans les Etats qu i ont pr is à charge l ' ob l igat ion de résoudre tous les problèmes 
fondamentaux et de satisfaire tous les besoins sociaux essentiels. Ces questions 
entraînent u n accroissement des fonctions organisationnelles de l 'Etat , surtout dans 
la sphère économique, des services et socio-matérielle 2 . 

L'étendue des tâches assumés par l 'Etat de type socialiste reste sous l ' influence 
des facteurs valables pour tous les pays hautement développés, et notamment : 

—• premièrement, le rythme accéléré du progrès technique produisant des change
ments dans les procédés de product ion . Dans la sphère structurelle, ces changements 
entraînent des prpcessus de concentration économique, la naissance de grands 
organismes économiques dans le cadre desquels s'inscrivent les problèmes de p ro 
duct ion , de recherche scientifique, de coopération et des échanges. Ces organismes 
résolvent aussi eux-mêmes différents problèmes socio-matériels des travail leurs. 

— deuxièmement, la concentration économique accrue est inséparable des p r o 
cessus d 'urbanisat ion. U n pour cent de plus en plus élevé de la popu la t ion v i t en 
l iaison avec les grandes agglomérations d u type de zones urbanisées. L 'organisat ion 
de la vie collective dans ces zones, donc l 'organisat ion des transports, d u ravitai l le
ment, des loisirs et de la récréation, la nécessité d'assurer u n nombre approprié 
de logements et d' installations d'utilité publ ique, deviennent chose de plus en plus 
compliquée. L a so lut ion de ces problèmes réclame que soient développées les fonc
t ions organisationneles des organes publiées. 

— troisièmement, la nouvelle technique constitue une menace croissante pour 
les condit ions de vie de l 'homme. L a nouvelle technique crée aussi de meilleures 
possibilités de résoudre les problèmes de plus en plus aigus. A ins i , l ' industr ie moderne 
de plus en plus développé accroît sans doute les dangers de po l lu t i on de l 'a i r a tmo
sphérique, de l 'eau, mul t ip l i e les sources de b r u i t , etc. Ma i s en même temps la nouvelle 
technique crée les possibilités d'une protect ion plus efficace d u mi l i eu biologique de 
l 'homme. L 'u t i l i sa t i on des conquêtes de la technique dans ce domaine comme dans 
d'autres est cependant extrêmement coûteuse, d 'o t i les difficultés d'atteindre les 
objectifs visés. 

•— quatrièmement, le progrès technique est l ' u n des éléments grâce auxquels s'ef
facent les différences entre les diverses formes de l'activité humaine. C'est ainsi 
que s'effacent les différences entre le t rava i l manuel et intel lectuel, entre la vi l le 
et la campagne, etc. Ceci écoule du fai t des possibilités égales d'accès à l ' ins t ruct ion , 
aux biens culturels, à l ' a r t , ou d 'un nivellement des différences de plus en plus poussé. 
Ceci influe sur l'accroissement de l'activité sociale et po l i t ique de ceux des groupes 
de la popu la t i on auxquels les condit ions existant au préalable rendaient difficile 
cette activité. 

L 'E ta t de type socialiste a à résoudre, dans de nombreux domaines de la vie 
collective, des problèmes semblables à ceux qui se posent aux pays contemporains 



n o n socialistes hautement développés. Cette ressemblance des problèmes à résoudre 
découle de l 'analogie des facteurs qu i déterminent ces problèmes. Ce qu i est différent, 
en revanche, c'est les méthodes de so lut ion des problèmes existants et les objectifs 
sociaux de l'activité déployée. Ces différences résultent de la diversité des principes 
inst i tut ionnels 3 . 

I I I . L'accroissement des tâches organisationnelles de l 'Etat réclame que soit 

dûment assurée la réalisation de ces tâches par le fonctionnement et la structure de 

l 'apparei l publ ic . Le pr incipe inst i tut ionnel , c'est le caractère uni forme d u pouvo i r 

de l 'Etat . I l en résulte que la div is ion en organes de différentes sortes n'est pas une 

d iv is ion faite en fonct ion du caractère du pouvo ir , mais en fonct ion des tâches 
pratiques à réaliser. 

Les fonctions organisationnelles de l 'E ta t sont assumées avant t ou t par le système 
des organes représentatifs et par le système des organes de l ' adminis t rat ion publ ique. 
Le Conseil des Ministres et les organes concentrés de l ' adminis t rat ion locale, couvrant 
par leur sphère réelle d 'act ion les affaires intérieures, la protect ion de la santé, l 'aide 
sociale, l'éducation et la culture, l ' industr ie locale, l 'agr iculture, le commerce intérieur, 
les transports, les services pour la popula t ion , etc., sont subordonnés dans le sens 
hor i zonta l aux organes représentatifs : la Diète et les conseils du peuple sur le terra in. 
Les organes déconcentrés de l ' adminis t rat ion locale spécialisée (offices miniers, 
capitaineries des ports, unités de l ' adminis t rat ion mi l i ta i re et autres) ne relèvent pas, 
i l est v ra i des conseils d u peuple directement, mais ces organes exercent leur contrôle 
sur tous les organismes administrati fs fonct ionnant dans leur c irconscr ipt ion 4 . 

L a subordinat ion des organes exerçant les fonctions executives aux organes 
à caractère représentatif, a l ieu aussi dans les entreprises d 'Etat dont le directeur 
a l 'obl igat ion de mettre en oeuvre les résolutions des organes de l 'autogestion ouvrière. 
Une s i tuat ion analogue existe dans les autres unités organisationnelles. 

Le principe de la supériorité des organes représentatifs par rappor t aux organes 
de l ' adminis t rat ion publ ique s'exprime dans la prat ique par la désignation à l ' admi 
n is t ra t ion de ses tâches (par exemple l ' adopt ion des plans économiques et des budgets), 
la mise en place des organes directeurs de l 'adminis trat ion d'échelon donné, l'exercice 
de la surveillance et du contrôle sur l'ensemble du fonctionnement de cette administra
t i on . La responsabilité des organes représentatifs devant les électeurs constitue une 
des prémisses du contrôle social (que peut exercer t ou t citoyen) sur les organes de 
adminis trat ion. 

Les problèmes qu i viennent d'être signalés appartiennent à la sphère des phéno
mènes plus vastes englobés par la dénomination de mécanisme pol i t ique. Ce mé
canisme, où les normes jur id iques jouent u n rôle très impor tant , embrasse n o n seu
lement les inst i tut ions polit iques, mais aussi t ou t ce qu i touche à l'efficacité de leur 
ut i l i sat ion pour la réalisation des tâches auxquelles elles sont destinées. Entendus 
dans u n sens aussi large, les problèmes de contrôle et de surveillance se rattachent 
au principe de démocratie socialiste, prémisse clé de t ou t le système 5 . 

Nous disons » démocratie socialiste « expr imant ainsi la nécessité d'une interpré-



t a t i on historique des phénomènes institutionnels. Toute époque, et surtout les forces 
sociales dominantes agissant dans une époque donnée, forment les inst i tut ions o u 
les principes, en leur accordant le contenu propre à cette époque. L 'approche ahisto-
rique des phénomènes institutionnels rend difficile leur compréhension, impossible 
l'évaluation de leurs attaches avec les autres structures et la définition de leur effica
cité. 

Tou t en renvoyant à d'autres publications s'occupant dans leur ensemble des 
problèmes des inst i tut ions contemporaines de la Pologne 6 , i l semble oppo r tun de 
se pencher quelque temps sur la pos i t ion jur id ique de l ' i nd i v idu dans les condit ions 
de l 'Etat moderne. L'accroissement des fonctions organisationnelles de l 'Etat n'équi
vaut pas en effet nécessairement à la recrudescence des compétences en fait de régle
mentat ion des organes de l 'adminis trat ion publ ique. Tou t le poids se déplace en 
effet de la définition des droits et obligations d u citoyen, de la réglementation de 
sa s i tuat ion jur id ique , vers l 'organisation d ' inst i tut ions et installations servant à la 
satisfaction des besoins de l ' i nd i v idu . L 'E ta t organise donc les l ieux de t rava i l (entre
prises, inst i tutions publiques, établissements culturels et éducatifs) pour créer les 
condit ions de la réalisation du dro i t civique au t rava i l . L 'E ta t organise les inst i tut ions 
éducatives et culturelles pour assurer l'accès à l ' ins t ruct ion et aux biens de la culture. 
L 'E ta t organise les établissements du service de santé, le réseau des sanatoriums et 
des centres de loisirs et de cure pour créer les condit ions de la réalisation du dro i t 
à la protect ion de la santé et au repos. 

A mesure qu'augmentent les ressources économiques et sociales de l 'E ta t , s'accrois
sent aussi les possibilités de choisir u n emplo i , des biens culturels, des écoles et des 
centres de loisirs tels qu' i ls répondent mieux aux intérêts individuels des citoyens. 
Les conditionnements économiques, de classe et de mi l i eu cessent d'être u n facteur 
l im i t a t i f de l'étendue de jouissance des droits civiques. Abstract ion faite des exigences 
découlant des fondements institutionnels et des principes de coexistence sociale, les 
autres facteurs cessent aussi d'être les stimulants de la réalisation de fa i t des droi ts 
de l ' i nd i v idu . L a régulation de l 'Etat se porte de plus en plus vers la création et le 
fonctionnement d' installations publiques, d ' inst i tut ions servant à la collectivité et 
satisfaisant les besoins sociaux, et de moins en moins vers la pos i t ion jur id ique de te l 
citoyen concret. 

Si l ' on regroupe les sphères d'activité de l ' adminis t rat ion publ ique dans quatre 
secteurs, et notamment : 

— la sphère de l'activité de réglementation et de d is t r ibut ion (affaires person
nelles et déclaration de domici le , associations, ordre publ ic , etc.) ; 

— la sphère de la gestion de l'économie nationale ; 

— la sphère de l 'organisat ion des services techniques publics ; 
— la sphère de l 'adminis trat ion prestataire (organisation du service de santé, de 

l'éducation, de l'aide sociale, des installations culturelles, etc.) — on constatera que, 
ces temps derniers, ce dernier secteur accuse des tendences particulières de développe
ment. 



L'accroissement d u rôle organisationnel de l 'Etat et les changements intervenant 
dans la s i tuat ion ju r id ique de l ' i nd i v idu , st imulent l'intéressement des citoyens pour 
le fonctionnement prat ique de l 'apparei l de l 'E ta t 7 . D'où l ' importance plus grande 
d u contrôle social qu i est l 'une des manières dont s'exprime l'activité des citoyens 
dans la so lut ion des affaires publiques. 

I V . Dans les condit ions telles qu'elles viennent d'être présentées et qu i détermi
nent les problèmes inst i tut ionnels actuels de notre pays, i l existe une re lat ion directe 
de cause à effet entre l'état de satisfaction des besoins économiques et sociaux d u 
citoyen et l'efficacité d 'act ion des organes de l ' adminis t rat ion publ ique. Dans le 
système où prédominaient les tâches réglementaires et distr ibutionnaires des organes 
d 'Etat , u n rôle fondamental incombai t au contrôle de la légalité d 'act ion de ces 
organes. C'est à ce besoin que répondait la grande importance accordée à la procé
dure n o n contentieuse, la mise sur pied de la j u r i d i c t i o n administrat ive ou le nantisse
ment des t r ibunaux de dro i t c o m m u n et d'autres inst i tut ions d u dro i t d'exercer le 
contrôle de la légalité d 'act ion de l 'apparei l étatique 8 . A cette fin aussi servait le 
système de surveillance exercée par l'échelon supérieur selon les modalités définies 
par les dispositions relatives à la procédure administrative dite générale, o u par 
d'autres dispositions. 

Dans les condit ions actuelles de fonct ionnement de l 'E ta t socialiste en Pologne, 
les impératifs de contrôle de la légalité gardent toute leur force obligatoire. Diverses 
sont évidemment les modalités de réalisation de cette forme de contrôle. Ce sont des 
inst i tut ions internes de l 'apparei l admin i s t ra t i f et des inst i tut ions externes. O n peut 
ranger pa rm i les inst i tut ions tradit ionnelles de contrôle interne le pr incipe de la 
conformité des actes généraux d'échelon inférieur avec les actes généraux d'échelon 
supérieur, o u encore celui d'après lequel toute décision administrat ive indiv iduel le 
n o n conforme à l'ensemble des condit ions jur id iques est considérée comme vicieuse 
o u nul le . 

V u l 'extension de la sphère d 'act ion directe des organes d 'Etat , le contrôle de 
l'émission des dispositions a une importance essentielle 9 . I l appart ient à la Diète 
de décider de la conformité des lois à la const i tut ion , i l est de la compétence d u 
Consei l d 'Etat d'interpréter la l o i , et le procureur général dispose de moyens 
jur id iques pour intervenir contre les textes jur id iques d 'appl icat ion émis n o n 
conforme à la l o i . Dans la prat ique cependant, ce système ne rempl i t pas dûment 
son rôle et appelle u n renforcement inst i tut ionne l . 

A u contrôle de la légalité des décisions administratives individuelles servent : le 
d r o i t de surveillance des instances, les compétences de la p rokura tura (parquet) et 
le d ro i t d 'attaquer certaines décisions en justice, devant le t r i b u n a l de d ro i t c o m m u n 
o u u n t r i b u n a l spécial (adminis t rat i f non contentieux). I l est postulé actuel lement. 
dans les discussions en cours, d'étendre la sphère de contrôle judic ia i re por tant sur 
les décisions administratives individuel les. 

L'analyse de la prat ique indique en même temps que dans la p lupar t des affaires 
soulevées par le citoyen i l ne s'agit pas tant de la légalité des décisions prises par" les 



organes d 'Etat que de leur opportunité, donc de leur conforrnité avec les intérêts 
de l ' i nd i v idu ou d'une collectivité. Partout là où, conformément aux dispositions en 
vigueur, l 'organe d 'Etat émettant une décision se base sur son interne convict ion ou 
une l ibre évaluation, le problème de ropportunité de l 'act ion acquiert une importance 
particulière. Dans u n Etat moderne, ces situations sont relativement nombreuses. 

A u contrôle de l'opportunité d 'act ion sert la surveillance des instances, la sur
veillance exercée par les organes centraux de l ' adminis t rat ion d 'Etat et le contrôle 
exercé par les organes représentatifs sur les organes de l ' adminis t rat ion publ ique 
d'échelon co r r espondant 1 0 . Le contrôle parlementaire, exercé par la Diète, ses 
commissions et les députés pris en part icul ier , est renforcé par l'activité de la Chambre 
Suprême de Contrôle, subordonnée, à la Diète. 

U n instrument relativement efficace de contrôle de l'opportunité c'est, comme 
l ' indique la prat ique, le contrôle social. C'est, dans les condit ions polonaises, u n 
système développé qu i englobe le contrôle exercé par les organes de toutes sortes 
d'autogestions (rurale, ouvrière, des habitants des villes, des corporations, etc.), 
d'organisations sociales et professionnelles, des citoyens pris individuel lement, dé
posant des plaintes et des proposit ions, ou selon les modalités prévues par la res
ponsabilité des députés à la Diète et des conseillers aux conseils du peuple, qu i 
tous répondent devant leurs électeurs Les organes représentatifs d u pouvo ir d 'Etat 
(Diète, conseils du peuple) assurent l'efficacité d 'act ion de ce contrôle en vei l lant 
à ce que les mesures prises contr ibuent de fa i t à la suppression des vices et erreurs 
tant dans les affaires individuelles que générales. 

L a cond i t ion d 'un fonctionnement convenable d u contrôle social c'est aussi b ien 
une réaction appropriée de la par t des organes d 'Etat aux manifestations de ce 
contrôle, que l'activité des sujets (organisations, inst i tut ions) et de l'ensemble des 
citoyens dans la mise en oeuvre des compétences dont i ls sont nantis. U n état satis
faisant dans ce domaine ne peut être obtenu qu'à la longue et dépend aussi bien dû 
développement des inst i tut ions jur id iques servant au contrôle social que de l'élé
vat ion du niveau de conscience sociale et du perfectionnement d u mécanisme po l i 
t ique. Dans ce processus, comme dans tous les phénomènes polit iques, la voie de 
développement est hérissée d'obstacles qu i doivent être surmontés. 

L a problématique de la par t i c ipat ion des citoyens à la garantie d u respect de la 
légalité d 'act ion de l ' adminis t rat ion fera encore l 'objet de nos considérations. Reve
nons cependant aux questions d u contrôle de l'opportunité et indiquons d'autres 
formes encore de sa mise en oeuvre. Le po in t de départ de ce contrôle c'est la manière 
dont sont déterminées les tâches de l 'apparei l d 'Etat , et en part icul ier , le rôle qu i 
incombe aux citoyens dans la définition de ces tâches. 

V. Dans l 'Etat socialiste, une importance particulière revient aux mesures assurant 
à la société u n développement économique convenable. Ce développement garantit , 
en effet, la satisfaction de tous les besoins sociaux en matière d'économie de culture, 
d 'habitat , d ' instruct ion, etc. Les activités y relatives font également stimuler l 'act i -



vite po l i t ique des travail leurs. C'est la raison pour laquelle on attache une telle 
importance, dans l 'Etat socialiste, au développement économique d u pays. 

Dans Féconornie socialiste, le secteur d 'Etat a une importance décisive. L 'orga
nisat ion dece secteur, l'établissement des condit ions favorables à son fonctionnement 
et à son développement, représentent l 'une des tâches fondamentales de l 'apparei l de 
l 'Etat . C'est pourquo i , pour évaluer la part ic ipat ion des citoyens aux tâches de l 'ad
min is t ra t ion , i l est très impor tan t de savoir quel est le degré de cette part ic ipat ion à la 
planif icat ion et à la gestion de l'économie nationale. 

L a base de fonctionnement de l'économie socialiste c'est le système de p lan i 
f ication. Les plans économiques nat ionaux et locaux se divisent en plans à long 
terme (perspectifs), plans pluriannuels et plans annuels. Les plans nat ionaux sont 
votés par la Diète et les plans locaux le sont par les conseils d u peuple à l'échelon 
co r r espondant 1 2 . Les plans sont établis également par les entreprises d 'Etat et par 
les unions de celles-ci qu i groupent les entreprises par branches. Les plans des entre
prises sont adoptés par les organes de l 'autogestion ouvrière 1 3 . 

I l résulte donc des observations qu i précèdent, que les plans économiques f on
damentaux sont adoptés, en Pologne, par les organes à caractère représentatif, 
à savoir par les organes du pouvo ir et les organes de l 'autogestion ouvrière. L a signi
fication de cette formule do i t être examinée à la lumière des changements actuellement 
intervenus dans le système de planif icat ion. Selon les dispositions actuellement en 
vigueur, les plans économiques sont établis à la base, et la plani f icat ion commence 
par les unités de base élémentaires : entreprises, communes, villes, etc. Adop tant 
leurs plans, ces unités sont liées par des indices obligatoires fondamentaux peu 
nombreux, dont le but est d'assurer l'uniformité indispensable à la plani f icat ion 
à l'échelle des unités plus importantes et du pays t ou t e n t i e r 1 4 . 

Indépendamment des plans fondés sur les indices obligatoires, les entreprises 
ont la faculté de soumettre leur propre conception de développement, différente, 
sous forme d 'un plan d i t alternatif . Dans ce cas, l 'entreprise n'est liée par aucune 
directive émanant des autorités supérieures, ce qu i l u i laisse de vastes possibilités 
de proposer les solutions considérées comme les plus avantageuses par les organes 
de l 'entreprise. Les organes de l 'autogestion ouvrière ont, eux aussi, le dro i t d'émettre 
leur avis sur les projets d'indices avant que ces projets ne soient fixés par l'unité 
supérieure à l 'entreprise. 

S'appuyant sur les analyses économiques, sur le discernement des possibilités 
et des besoins, le p lan définit les tâches obligatoires pour la direction des entreprises, 
des unions, des organes de l ' admin is t ra t ion centrale et locale. I l détermine l 'obl iga
t i o n d'agir de sorte que les tâches fixées soient réalisées au mieux, avec le m i n i m u m 
de dépenses et de frais. C'est dans ce sens seulement que les plans économiques ont 
force obligatoire, cette contrainte étant différente d'ail leurs du caractère des actes 
jur id iques classiques, universellement obligatoires. 

Le facteur social peut agir dans le processus de plani f icat ion économique par 
l'intermédiaire : 



— des organes à composi t ion purement sociale o u mixte (sociale et profession-
nele), fonct ionnant dans le système d u conseil du peuple ; 

—• des organisations sociales et associations ; 

— d u pa r t i ouvrier et des autres partis polit iques ; 

— des organes de l 'autogestion ouvrière, coopérative ou rurale . 
A u premier stade de la plani f icat ion, le rôle des organisations sociales et des 

particuliers a une importance essentielle. I l ne faut pas oublier, d 'autre part , que dans 
le système électoral polonais le vote, outre qu ' i l dégage la composi t ion des organes 
représentatifs, joue également u n rôle spécifique, celui de facteur f ixant le programme 
électoral d u F ron t d'Unité Nat ionale , adopté à l'échelle nationale et à celle des 
différentes circonscriptions administratives du p a y s 1 5 . Ce programme, confronté 
et complété au cours de la campagne électorale, constitue la base obligatoire de 
l 'act ion des organes représentatifs. Dans les programmes figurent les principes 
généraux des plans pluriannuels. A u cours du contrôle de la réalisation des plans, 
les électeurs vérifient l'exécution du programme concerté sur la plate-forme élec
torale. 

Dans le domaine des activités économiques, de même que dans les autres do
maines, l 'Etat confie l a réalisation de certaines tâches aux organisations sociales, 
aux associations ou aux corporat ions spécialement instituées de d ro i t publ ic . A ins i , 
dans le domaine de l 'organisat ion de la product ion agricole des petits exploitants 
individuels fonctionnent les cercles agricoles et leurs unions, par le truchement des
quels les organes d 'Etat mettent en oeuvre certaines formes de tutelle et prêtent leur 
assistance à ces mêmes petits exploitants 1 6 . Dans le but d'organiser la protect ion 
contre les inondations et pour l 'u t i l i sat ion économique des eaux sont instituées des 
sociétés d 'explo i tat ion des eaux, corporations de dro i t publ ic . Les syndicats agissent 
dans le domaine de la protect ion, de la sécurité et de l'hygiène du t rava i l . Les tâches 
de l 'Etat sont confiées aux organisations sociales, aux associations et à d'autres 
organismes non étatiques dans d'autres domaines encore, ce qu i facilite la par t i c i 
pat ion des citoyens à la réalisation des tâches administratives. 

A mesure que l'économie socialiste se développe, les méthodes de plani f icat ion 
et de gestion se modernisent. Les dernières années se sont soldées par toutes sortes 
d' init iatives nouvelles dans ce domaine, inspirées par une commission spécialisée 
instituée auprès du Comité Central du P.O.U.P. et d u Conseil des Ministres. 
Cette commission, composée de mi l i tants polit iques, de fonctionnaires publics, 
d 'animateurs sociaux et d'une équipe de scientifiques du domaine des sciences écono
miques, jur id iques, sociologiques, de la théorie de la gestion et de l ' in format ique, 
présente au Conseil des Ministres (au gouvernement) ses proposit ions et remarques 
sur les changements éventuels à in t rodui re dans le système de gestion et de p lan i 
fication. Les travaux de la commission aboutissent à la mise en oeuvre à t i t re expéri
mental dans certaines unités économiques, les nouvelles formules fonctionnelles et 
structurales : concentration organisationnelle d'unités économiques moins impor 
tantes (entreprises comportant u n seul établissement) en grands organismes du type 



ensembles industriels (combinats), regroupant dans le cadre d'une structure unique 
t ou t u n faisceau de liens product i fs . Les combinats sont l 'expression d'une con
centrat ion et d'une spécialisation poussées de la product ion dans les condit ions 
d 'un pays économiquement développé. 

Dans les unités expérimentales sont également modifiés les méthodes de p l an i 
f icat ion. A u l ieu des indices imposés par les organes supérieurs, le p lan s'appuie 
sur des normes où i l est tenu compte des différentes relations économiques qu i i n 
terviennent dans les grands organismes économiques (p. ex. le rappor t d u vo lume 
des investissements aux besoins de la modernité de la product ion , etc.). Les normes 
économiques et financières pluriannuelles, établies à par t i r de l'analyse économique 
et des directions à long terme d u développement d u pays, favorisent l'établissement 
en temps ut i le des plans pluriannuels des entreprises. I l en résulte de meilleures 
condit ions de fonctionnement des grands organismes économiques où le montant 
des salaires devient aussi fonct ion des résultats obtenus. Cette formule favorise 
l'activité des salariés, libère les init iatives et encourage la bonne gestion. Le nouveau 
système établit donc u n pont plus efficace entre les besoins de toute la société et les 
intérêts des entreprises et des salariés pr is individuel lement. 

L 'une des tâches extrêmement importantes et difficiles à la fois de l 'Etat moderne 
développé, c'est la coordinat ion des diverses sphères d 'act ion de l 'apparei l publ i c 
et l'établissement de la corrélation dans le système des liaisons territoriales. Cette 
tâche est sans aucun doute facilitée par le système d'économie planifiée, mais l u i 
non plus ne foura i t pas des bases suffisantes pour la réalisation de l 'object i f cité. 

Depuis 1971, le p l an économique a été remplacée par le p l an socio-économique 
qu i t i ent compte de toutes les tâches de l 'Etat dans le domaine d u développement 
économique et de la création de garanties pour l'amélioration des condit ions matériel
les en matière sociale, dans l'activité des établissements culturels et éducatifs, d u 
service de santé, etc. U n rôle part icul ier incombe i c i aux plans pluriannuels, établis 
à par t i r de prévisions à long terme. A par t i r des plans pluriannuels sont concertées 
les réalisations communes des pays membres d u Conseil d 'A ide Economique M u 
tuelle. 

Les considérations visant à rétablissements des plans à long terme accordent 
une grande importance aux projets de répartition sur le terr i to i re d u pays des forces 
productrices. Pendant de nombreuses années, les savants de diverses spécialités 
avaient étudié u n projet de p lan complexe d'aménagement d u terr i to i re . Actuel le
ment, le projet de ce p lan fait l 'objet d'études gouvernementales. Une fois adopté, 
i l constituera la base de la coord inat ion des activités de l 'appare i l admin is t ra t i f sur 
le t e r ra in . 

Les centres de coordinat ion terr i tor ia le sont les conseils d u peuple et leurs or
ganes. L a Pologne a une div is ion terr i tor ia le à deux degrés, où des compétences 
particulièrement importantes en matière de coord inat ion sont attribuées aux organes 
de l'échelon de la voïvodie, appelés aussi à servir de t r a i t d 'un ion entre les init iat ives 
des organes centraux et les activités des organes terr i tor iaux. L 'ob ject i f de la coord i -



na t i on terr i tor ia le est de satisfaire le plus largement possible les besoins de la po
pu la t i on . 

L a coord inat ion terr i tor ia le acquiert sa plus grande importance dans la sphère 
de la gestion de l'économie nationale. 

Les sujets de la coord inat ion c'est aussi bien les entreprises ressortissant aux 
ministres que les entreprises locales, coopératives et même, dans une certaine mesure, 
les entreprises privées. L a coord inat ion terr i tor ia le de l'économie porte sur : 1° la 
local isation des investissements, 2° la mise en oeuvre d'activités communes dans la 
sphère de l ' adminis t rat ion prestataire, 3° certains problèmes de la produc t i on . 

Conformément aux dispositions en vigueur, l ' imp lanta t i on de nouvelles entre
prises ou ateliers industriels et autres, les modif ications essentielles de leur desti
na t i on , etc. doivent être concertées avec les organes terr i tor iaux, et cela même si 
les établissements implantés sont o u doivent être directement administrés par 
les ministres. 

Les organes te r r i tor iaux sont également compétents pour coordonner les i n 
vestissements réalisés dans leur c irconscr ipt ion. I ls peuvent p. ex. imposer l ' ob l igat ion 
de construire des installations auxiliaires communes (centrales électriques, entre
pôts, stations d'épuration des eaux usées, etc.). 

Dans la sphère de l ' adminis t rat ion prestataire, l'activité de toutes les unités est 
cordonnée par les conseils d u peuple et leurs organes. L 'ac t ion sociale, la construct ion 
de logements, de centres de la culture et de loisirs, et toutes autres init iatives doivent 
être concertées avec les conseils d u peuple et leurs organes. Les organes de l ' admi 
n is t rat ion terr i tor ia le ont le d ro i t de fixer le degré de par t ic ipat ion des organismes 
ne relevant pas d'eux, au développement des installations communales (p. ex. réseau 
d 'adduct ion d'eau, égouts, transports urbains et autres). 

Dans la sphère de la product ion , les compétences en matière de coord inat ion 
sont relativement moins grandes et portent sur la mise en valeur des réserves p ro 
ductrices mises au j o u r (p. ex. machines peu exploitées, etc.). Des organes terr i tor iaux 
relèvent les questions de l ' emplo i . 

Comme i l résulte de cette revue des problèmes, les at t r ibut ions en matière de 
coord inat ion , reconnues aux organes terr i tor iaux, sont vastes. Cet état de choses 
favorise la concentrat ion de toutes sortes d'activités publiques entreprises sur le 
terra in donné et permet de mieux satisfaire les besoins des habitants. 

V I . Comme on l 'a déjà indiqué, la conformité avec la l o i des activités de tous 
les organes d 'Etat et de tous les citoyens est u n devoir const i tut ionnel . L a consti
t u t i o n et les dispositions spéciales déterminent aussi les formes légales de la sau
vegarde de la mise en appl icat ion de ce devoir, en définissant t ou t à la fois le rôle 
d u citoyen et des organisations sociales à cet égard. 

Le pr inc ipa l centre d 'organisat ion d u contrôle social est, comme nous avons 
déjà signalé, le système d'organes d u pouvo i r d 'Etat . L a Diète et les conseils d u peuple 
exercent le contrôle de t ou t l 'appare i l de l ' admin is t ra t ion de l 'Etat et bénéficient de 
l'assistance des organes spécialisés d u contrôle professionnel, subordonnés à la 



Diète, tels la Chambre Suprême de Contrôle, o u bien soumis à la surveillance des 
conseils d u peuple. 

Le contrôle n'est limité n i quant à son objet, n i quant à ses sujets. A u contrôle 
social des conseils d u peuple sont soumis tous les organes de l 'appare i l de l 'E ta t , 
fonct ionnant dans le ressort t e r r i t o r i a l d u conseil d u peuple et dans toute l'étendue 
d u leur compétence. Les questions couvertes par le secret d 'Etat sont soumises au 
contrôle social exercé dans les condit ions fixées par des dispositions spéciales. L a 
signif ication prat ique du contrôle social est relevé par les liens qu i existent entre les 
conseils d u peuple et les organisations sociales et par les diverses formes de l'activité 
collective des citoyens. A ins i est multiplié le nombre de groupes de personnes sus
ceptibles de part ic iper directement à l'exercise d u contrôle s o c i a l 1 1 . 

L e fa i t de conférer aux conseils d u peuple le rang d ' u n centre d 'organisat ion 
d u contrôle social garantit en même temps la mise en appl icat ion des conclusions 
découlant des contrôles effectués. E n effet, le devoir des conseils du peuple ne consiste 
pas seulement à exercer et à organiser le contrôle social, mais aussi à appliquer les 
conclusions qu i en sont tirées. A ins i , dans les résolutions adoptées par les conseils 
d u peuple trouve-t -on des dispositions imposant à l 'appare i l exécutif des devoirs, 
établis sur la base des résultats d u contrôle social. 

Le contrôle social se rattache directement au contrôle de type po l i t ique, exercé 
par le pa r t i ouvrier et par les autres partis. Le Par t i Ouvr ier Unifié Polonais, force 
po l i t ique fondamentale en Pologne, inspire le fonct ionnement d u contrôle social 
et cherche à l u i assurer les meilleures condit ions possibles. Cela se rattache également 
au l ien direct unissant le contrôle social au contrôle pol i t ique, exercé par le Part i 
Ouvr ier Unifié P o l o n a i s 1 8 . 

L a Const i tut ion de la République populaire de Pologne prévoit le d ro i t général 
des citoyens à présenter des plaintes et des proposit ions. Cette disposit ion a été 
développée dans le Code de procédure administrat ive (non contentieuse), dont les 
dispositions règlent d'une façon complète les devoirs des organes d 'Etat en ce qu i 
concerne l 'examen des plaintes et des proposit ions 1 9 . 

Est considérée plainte toute observation cr i t ique faite par écrit ou portée orale
ment, dans u n procès-verbal, publiée dans la presse, à la radio o u à la télévision et 
concernant le fonctionnement des organes d 'Etat . Une plainte peut être déposée 
par tout citoyen, u n groupe de citoyens, une organisation sociale o u toute autre, 
unitié sans aucune l im i t a t i on quant à son objet. L a déposition de la plainte n'est 
limitée par aucun délai, elle peut donc être déposée sans égard au temps qu i s'est 
coulé depuis la date de l'acte ju r id i que qu'elle concerne. Le plaignant n'est pas n o n 
plus limité quant aux destinataires de la plainte. Celle-ci peut être réitérée sur le 
même sujet auprès d 'un seul ou de plusieurs organes. C'est donc une ins t i tu t i on d u 
type d'actio popularis 20. 

Les organes d 'Etat sont tenus d'examiner la plainte dans u n délai de deux mois 
et de f ourn i r des éclaircissements au plaignant. L a plainte ne peut être examinée 
par l 'organe qu i a fa i t l 'objet de la plainte. Les conseils d u peuple et les organes d u 



parquet sont tenus de contrôler la suite donnée aux plaintes. Cette question fa i t assez 
souvent l 'objet des débats aux conseils d u peuple, et à l'échelle nationale elle préoccu
pe particulièrement le Conseil d 'Etat . 

Les proposit ions sont examinées suivant la même procédure. Est qualifiée de 
propos i t ion toute in i t iat ive tendant à améliorer les activités de l 'apparei l d 'Etat . 

Indépendamment de la par t i c ipat ion des citoyens à l'exercice du contrôle social 
et de leur d ro i t à déposer des plaintes et des proposit ions, u n citoyen peut mettre 
en oeuvre les mesures de surveillance et de contrôle, dont la réalisation relève de la 
compétence des organes de degré supérieur o u spécialement appelés à exercer le 
contrôle et la surveillance. 

Le Code de procédure administrat ive, qu i règle les modalités des décisions admi 
nistratives individuelles, prévoit le d ro i t de la part ie à former u n recours. Le recours 
do i t être formulé dans le 14 jours qu i suivent la décision rendue en première instance. 
Le recours fait arrêter l'exécution de la décision et impose l 'ob l igat ion de réexaminer 
l'affaire en présence de la part ie intéressée. 

Le Code de procédure administrat ive prévoit également le d ro i t de par t i c ipat ion 
à la procédure, en qualité de part ie des représentants d u parquet et du représentant 
de l 'organisation sociale intéressée 2 1 . 

L a parquet, dans la République populaire de Pologne, n'est pas qu 'un organe 
de poursuite. I l appartient aussi à compétence de faire respecter la légalité des 
activités de l 'administrat ion de l 'Etat . A ce t i t r e , le procureur peut de sa propre 
in i t iat ive ou à la requête des citoyens, attaquer toute décision ou acte général, rendus 
par les organes de l ' adminis t rat ion locale s' i l les trouve illégaux. Dans ce cas, l 'organe 
supérieur à celui qu i a rendu l'acte attaqué est tenu de réexaminer l 'affaire. 

Le Procureur général peut également demander au Président d u Conseil des 
Ministres ou au ministre intéressé que soit réglée de façon générale une question 
qu i n'est pas encore réglée o u l'est d'une façon n o n conforme aux règles légales de 
rang supérieur. Ces init iatives d u Procureur général ont le caractère de précédents, 
aussi sont-elles publiées et munies de gloses. 

Le citoyen peut aussi mettre en marche le contrôle jur id ic ia i re de l ' adminis t rat ion . 
Ce peut être le contrôle des t r ibunaux administrati fs (en matière d'assurance sociale) 
o u des t r i bunaux de d ro i t c ommun (en matière de sanctions administratives, telle 
que la peine d'arrêt, prononcées dans la procédure de répression administrat ive, 
en matière de réparation d ' u n acte illégal de l ' adminis t rat ion, etc.) 2 2 . 

Le contrôle judic ia i re dev l ' admin is t ra t ion est u n rouage du système des garanties 
tendant à assurer la légalité des activités des organes de l 'adminis trat ion publ ique. 

V I I . L 'appare i l de l 'E ta t en Pologne a à faire face à des changements importants 
dont la réalisation s'étendra sur une période assez longue. Ce sera u n processus de 
perfectionnement et de modi f icat ion de différents domaines de l'activité de l 'Etat , 
conformément aux exigences des temps modernes. L'étude d u programme de ces 
changements est menée par la Commission auprès d u Conseil des Ministres. Lors 
des préparatifs au V I e Congrès d u Par t i Ouvr ier Unifié Polonais, qu i s'est tenu en 



décembre 1971, les principes projetés ont été soumis à une large discussion au sein 
des organisations d u par t i ouvrier, des part is polit iques alliés ainsi que des organisa^ 
t ions de masse et sociales 2 3 . Ces mêmes principes ont constitué le contenu des 
campagnes électorales à la Diète de la République populaire de Pologne et aux 
Conseils d u Peuple. 

Les résolutions d u V I e Congrès d u P.O.U.P., puis les décisions prises au cours 
des élections à la Diète et aux conseils d u peuple, sont à la base de toutes les décisions 
visant à moderniser le fonctionnement de l 'apparei l administrat i f . Le programme de 
ces activités englobe entre autres : 

a) L a remise à j o u r du système jur id ique en vigueur. Le système ju r id i que joue 
u n rôle impor tan t dans le processus de perfectionnement d u mécanisme de l 'Etat 2 4 . 
Le d ro i t en effet constitue u n instrument de poids dans la réalisation de la po l i t ique 
de l 'Etat . Pour que le dro i t puisse être u n instrument efficace de cette po l i t ique, i l do i t 
être clair et compréhensible, cohérent et uni forme, ne pas avoir de lacunes, mais 
aussi ne pas tomber dans l'excès opposé des détails t r o p minut ieux (la casuistique). 
Ceci revient à dire que les disposit ions jur id iques doivent créer u n état de choses 
où seront définis les droits et les obligations des organes de l 'Etat et des citoyens, les 
compétences des organes de tous degrés ainsi que les moyens de contrôle et de sur
veillance. 

Pour la réalisation des tâches ainsi formulées, le Conseil des Ministres a adopté 
u n programme plur iannuel de travaux législatifs englobant les domaines fondamen
taux de l'activité de l 'Etat . Souvent en effet on relevé dans le dro i t en vigueur une 
accumulat ion d'actes créés à des époques diverses et qu i , de ce fait , ne tranchent 
pas toujours uniformément les questions dont ils tra i tent . V u le développement i n 
tense, toute une série d'actes jur id iques ont perdu leur raison d'être. 

L 'organe appelé à émettre son avis sur les activités législatives sera le Conseil 
Législatif auprès d u Président d u Conseil des Ministres. I l aura pour vocat ion de 
se prononcer sur les projets de lois avant leur présentation à la Diète. 

Sont également annoncés des travaux visant à préparer des amendements à la 
const i tut ion. 

b) La f o rmat i on et le perfectionnement des fonctionnaires et employés de l ' admi 
nistrat ion publ ique. Ont déjà été introdui ts comme universellement obligatoires des 
critères de quali f ication (niveau d ' instruct ion, ancienne dans l 'administrat ion) 
pour tous les employés de l ' adminis t rat ion publ ique. A u x termes d'une ordonnance 
d u Conseil des Ministres, tous les employés et fonctionnaires, quel que soit le poste 
occupé, sont soumis à l 'ob l igat ion de se perfectionner. L'étendue du perfectionne
ment est définie par les organes supérieurs. 

c ) L a modernisat ion des structures organisationnelles concerne le système de 
l ' admin is t ra t ion publ ique dans son ensemble comme les différentes unités organi
sationnelles. Vers la fin de 1972 des changements organisationnels essentiels ont été 
in t rodui ts dans les organes de l'échelon le plus bas, les communes. Ces changements 
consistaient en une réduction considérable de nombre de communes, ce q u i a tout 



naturellement étendu le champ te r r i t o r i a l de l'activité des organes communaux. 
A ces organes ont été transférées des compétences en de nombreuses matières jusque 
là tranchées au niveau des organes du distr ict . A la fin de 1973 ont été modifiées 
les structures des organes ter r i tor iaux à l'échelon de la voïvodie, ces changements 
visant à rendre plus souple leur fonctionnement. 

d) L'équipement de l ' adminis t rat ion publ ique en instal lations techniques moder
nes. Depuis plusieurs années est graduellement introdui te en Pologne la technique 
de la t ransmi t i on et d u traitement électroniques des données indispensables au b o n 
fonct ionnement de l ' admin is t ra t ion publ ique. Pour ce faire, i l est indispensable de 
généraliser l ' emplo i des ordinateurs dans le processus de gestion et d 'adminis trat ion. 

Les réalisations énumérées et d'autres ne rempl iraient pas leur rôle si en même 
temps n'était pas sans cesse renforcé le rôle des organes représentatifs d u pouvo i r : 
la Diète et les conseils d u peuple. Les organes d u pouvo i r fixent les tâches de l 'apparei l 
administrat i f , le contrôlent, servent de t ra i t d 'un ion avec la popu la t i on laborieuse 
à laquelle cet apparei l do i t servir. 

Pour réaliser les objectifs pol it iques et sociaux qu'elle s'est fixés, la Pologne des 
années soixante-dix a besoin d 'un Etat moderne. U n Etat moderne, dans nos condi 
t ions, c'est u n Etat qu i développe sur les principes démocratiques l'activité des 
couches les plus larges des citoyens. Le système communiste est, selon la doctr ine 
de ses créateurs, u n système social. Les changements économiques, le développement 
de la technique et des autres installations sociales, ne sont que des instruments qu i 
aident au ple in développement de l 'homme vivant dans les condit ions d'une société 
organisée. 
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Władysław Baka 

L E D É V E L O P P E M E N T É C O N O M I Q U E D E L A P O L O G N E P O P U L A I R E 
A U C O U R S D E S T R E N T E A N S 1944-1974 

CONDITIONS I N I T I A L E S 

E n effectuant une évaluation d u développement économique de la Pologne po
pulaire, i l faut considérer comme po in t de départ la s i tuat ion qu i s'est créée lors de 
la libération d u terr i to ire polonais de l 'occupation hitlérienne. Cette s i tuat ion était 
définie par deux facteurs pr inc ipaux : le niveau du développement économique de 
la Pologne d'avant-guerre et les conséquences de la guerre. 

Avant la Seconde Guerre mondiale, la Pologne appartenait au groupe de pays 
ayant le niveau du développement le moins élevé en Europe. Entre les deux guerres, 
le revenu nat iona l de la Pologne persistait, à u n niveau inchangé, et même au cours 
des années de la conjoncture économique la plus élevée n'a pas dépassé (par habi tant ) 
le niveau d'avant la première guerre mondiale. 

L 'agr icul ture , sous-développée du po in t de vue social et technique, était la source 
d'existence pour environ 60 % de la popu la t ion de Pologne qu i comptai t 34,8 m i n . 
d'habitants. U n des traits caractéristiques de la s i tuat ion dans l 'agr iculture de cette 
époque était le surpeuplement de la campagne, évalué à env. 8 m i n . de popula t ion 
rurale. Seulement env. 13 % d'habitants vivaient de l ' industr ie o u de l 'artisanat. 
Le capital privé nat ional était t r op faible et t r op peu dynamique, pour prendre à sa 
charge le développement de l ' industr ie du pays. L'état capitaliste d'alors n'était 
pas capable d'entreprendre u n programme d' industr ial isat ion. Une grande part des 
biens de produc t i on appartenait au capital étranger, les gains acquis en Pologne 
étaient, pour la p lupar t , transférés à l'étranger et n o n investis sur place. Le manque 
de forces sociales et économiques était la cause d u caractère n o n évolutionnaire 
de l'économie et d'une stagnation à long terme. Ces phénomènes étaient accompagnés 
d 'un niveau extrêmement bas de la consommation et du sous-développement cul ture l 
et technique du pays. 

Dans les années 1939-1945 le terr i to ire polonais est à deux reprises devenu le 



champ de l'activité de guerre et fut fo r t endommagé. L a Pologne, à par t les destruc
t ions liées directement avec les activités de guerre a subi de grandes pertes humaines 
et matérielles à la suite d'une occupation extrêmement destructive par l 'Al lemagne 
hitlérienne. Les pertes en popula t ion , résultant des activités de guerre et de la terreur 
appliquée par l 'occupant, ont atteint le nombre de 6 mi l l ions de personnes (env. 22 % 
de la popu la t i on du pays). I l faut souligner que p a r m i tous les pays engagés dans la 
Seconde Guerre mondiale la Pologne a subi les plus grandes pertes, relativement au 
t o t a l de sa populat ion . Le mi l i eu des intellectuels polonais a eu des pertes particulières, 
exterminé d'une façon intentionnée et systématique par l 'occupant. 

Les pertes matérielles sur les territoires faisant actuellement part ie de la Pologne 
on t atteint 38 % de la valeur d'avant-guerre d u bien nat ional . 66 % des entreprises 
industrielles ont été détruites. Dans l 'agr iculture, ces pertes ont atteint 35 % de l a 
valeur d'avant-guerre des biens. Le transport a perdu la moitié de son état de posses
sion (le transport ferroviaire 84 %). Les pertes des biens culturels et les pertes dans 
l'enseignement, les inst i tut ions scientifiques et sociales étaient très sensibles. A ins i 
en résumé le plus bref se présentait la s i tuat ion économique du pays à l'époque de 
la naissance de la Pologne populaire. Le peuple polonais s'est trouvé devant la tâche 
de la reconstruction sociale et économique de son pays. 

Une importance de base pour l 'entreprise et la solut ion de ce problème magistral 
ont eu les changements sociaux révolutionnaires, grâce auxquels la Pologne est 
entrée dans la voie du développement socialiste. Le po in t de départ des changements 
radicaux constituaient en premier l ieu le décret sur la réforme agricole et la l o i sur 
la nat ional isat ion de l ' industr ie et des autres domaines de l'économie. 

L a création des bases du régime social socialiste était une force énorme mobi l isant 
le peuple à la reconstruction intense de l'économie, t ou t en donnant la possibilité 
d u ménagement planifié du processus de la reconstruction et ensuite de la transforma
t i o n de l'économie. 

L a reconstruction de l'économie en u n temps record (au cours des années 1945-
1949) est certainement u n des grands succès des trente années d'après-guerre. 

E n partant d 'un niveau très bas, dans les condit ions de grands endommagements 
de la guerre, l'économie polonaise a atteint en quatre ans le niveau de l'année 1938, 
c'est-à-dire l'année qu i clôturait l'époque de 20 ans de l'entre-deux-guerres 1 . E n 
évaluant le b i l an des années de reconstruct ion, i l faut mettre en première place 
l'universalité des efforts de la société dans les villes et à la campagne, dans des con
di t ions d'existence extrêmement difficiles. I l faut aussi mettre en rel ief le niveau très 
élevé des capacités d'organisation et de la direct ion de cet effort sur la reconstruction 
d u pays, la création du système de fonctionnement de l'économie socialiste et sur 
l 'organisat ion de la product ion industriel le et agricole, dans les transports ainsi que 
dans les autres domaines de l'activité économique. 

1 Le déplacement des frontières de la Pologne, lié avec la récupération des anciens territoires polonais 
à l'ouest et au nord, a exercé une certaine influence sur l'obtention du niveau de 1938. 



L a reconstruction de l'économie après la guerre n 'a pas p u , de la nature des choses, 
résoudre les problèmes d u développement d u pays les plus essentiels. Comme on 
l 'a souligné auparavant, l'économie de la Pologne d'avant-guerre avait tous les 
trai ts caractérstiques des pays économiquement peu développés. 

Le t ra i t essentiel, c'était la d ispropor t ion entre l'équipement en capital du pays 
et les réserves de ma in d'oeuvre existantes. Le résultat de cette d ispropor t ion struc
turel le c'était l'impossibilité de prof i ter pleinement de la ma in d'oeuvre, le niveau 
très bas d u rendement social d u t rava i l et en conséquence — u n bas niveau de vie. 
L a so lut ion de ces problèmes a été entreprise dans la stratégie d u développement 
social et économique rapide initiée par le Plan de 6 Ans (1950-1956) où le rôle 
pr inc ipa l à été remis à 1'industriaHsation. 

L'INDUSTRIALISATION COMME D I R E C T I O N PRINCIPALE 
D U DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE D E L A POLOGNE 

Les années 1950-1955 sont considérées en Pologne comme l'époque pionnière 
de l ' industr ia l isat ion socialiste. L a stratégie générale de l ' industr ia l isat ion consistait 
à t i rer u n prof i t m a x i m u m des réserves de ma in d'oeuvre se t rouvant dans l 'agr iculture 
pour le développement économique du pays. Dans ce bu t on a déplacé de la campagne 
dans les villes des mil l iers de gens par an en les employant dans des entreprises déjà 
existantes, en inst i tuant le t rava i l à 2-3 temps et, en même temps, en exploi tant en 
p le in l'équipement p roduc t i f pour l 'augmentat ion de la product ion . C'était possible, 
grâce à la propriété sociale des moyens de produc t i on qu i l iqu ida i t les l imites que 
pose le marché capitaliste à la pleine ut i l i sat ion des capacités de produc t i on . 

L a stratégie de la première phase de l ' industr ia l isat ion supposait que l'accroisse
ment de product ion obtenu de cette manière servira à augmenter les investissements 
de product ion , surtout au développement de l ' industr ie lourde et premièrement de 
celles de ses branches, dont le manque faisait obstacle à u n développement rapide 
d u pays. Ce qu i décidait des moyens d'augmenter les investissements ce n'était pas 
seulement le niveau d 'accumulat ion des moyens financiers (les économies sociales) 
mais avant t ou t le ravitai l lement en matériaux de construct ion, en équipement d ' i n 
vestissement et en équipements industriels indispensables pour les entreprises en 
construct ion. Dans les condit ions d u déficit général des biens d'investissements sur 
le marché socialiste et des difficultés d'alors dans le commerce avec les pays capita
listes, la création des bases d u développement d u pays demandait l 'agrandissement 
essentiel de l ' industr ie métallurgique et mécanique. I l fal lait construire entièrement 
de nouvelles branches de l ' industr ie , des centaines de nouvelles grandes entreprises 
de product ion . L ' industr ia l isat ion, ayant comme but l 'augmentat ion d u rendement 
d u t rava i l social dans tous les domaines de l'économie, do i t , par la force des choses, 
commencer par créer les moyens de produire des machines et de l'équipement. C'est 
pour cela que dans la première phase de l ' industr ia l isat ion de la Pologne, la priorité 
fut accordée à l ' industr ie métallurgique et mécanique. 



A la fin des années cinquante, le passage à la deuxième phase d ' industr ia l isat ion 
se l ia i t avec u n élargissement considérable des priorités, résultant de l ' emplo i de 
l ' industr ie pour moderniser et pour reconstruire les autres branches de l'économie 
nationale. Les directions de l ' industr ia l isat ion de la Pologne étaient designées par 
les prémisses suivantes : 

Premièrement, dans les condit ions des relations croissantes avec l'étranger, 
l'économie s'est trouvée devant la nécessité d 'agrandir rapidement ses capacités 
d 'exportat ion. C'était la cond i t ion principale de l 'augmentat ion des possibilités 
d ' impor ta t i on conformément aux besoins croissants. L'accroissement de la p roduc t i on 
industriel le destinée à l ' exportat ion, al lait décider d u succès de la réalisation de cette 
tâche. Cela demandait, avant t ou t , u n agrandissement de l 'apt i tude à la concurrence 
des produits de l ' industrie polonaise sur le marché mondia l . Cela déterminait le besoin 
de spécialiser dans l ' exportat ion certains des domaines, de branches et d'entreprises 
industrielles. 

Deuxièmement, l'économie polonaise s'est vue obligée de développer à grande 
échelle la product ion de tels biens de consommation, vers lesquels se déplaçait le 
besoin de la populat ion, après avoir satisfait ses besoins les plus élémentaires. L a 
so lut ion de ce problème était aussi une cond i t ion d u maint ien de l'équilibre sur le 
marché intérieur. Cela exigeait d'augmenter au m a x i m u m la produc t i on des biens 
de consommation, c'est-à-dire de construire et d 'agrandir les branches correspon
dantes de l ' industr ie des biens de consommation. 

Troisièmement, la nécessité d'assurer le standard toujours croissant de l 'a l imen
ta t i on de la popu la t ion demandait d'intensifier la p roduc t i on agricole et d'accélérer 
la modernisat ion de l 'agr iculture. L'agrandissement des capacités de produc t i on de 
l ' industr ie dans les domaines produisants les moyens de p roduc t i on modernes p o u r 
l 'agr iculture était une cond i t i on pr incipale pour effectuer cette tâche. I l s'agissait 
surtout d'élargir la product ion des engrais atrificiels, pour améliorer les récoltes 
et la p roduc t i on des machines, des outi ls agricoles et des tracteurs pour remplacer 
les gens qu i abandonnaient l 'agr icul ture. 

Quatrièmement, en face de la révolution scientifique et technique survenant 
dans le monde, i l était nécessaire d'accélérer le progrès technique condi t ionnant la 
mise à pro f i t des résultats acquis par la science pour satisfaire plus pleinement aux 
besoins de la société et pour assurer une perspective de développement à long terme. 
L ' industr ie devait en conséquence f ourn i r des machines modernes à tous les domaines 
de l'économie nationale ainsi que des équipements nécessaires à la modernisat ion 
de l'économie et de ses méthodes d 'act ion. 

Cinquièmement, les processus d'intégration dans l'économie mondiale demandent 
une plus large coopération de la Pologne dans le domaine de la d iv is ion internationale 
d u t rava i l dans le cadre de la communauté des pays socialistes et dans les relations 
avec les autres pays. Le rôle décisif est attribué i c i à l ' industr ie qu i s'est trouvée 
devant la nécessité de spécialisation de manière à répondre le mieux aux condit ions, 
aux aptitudes et aux besoins de l'économie polonaise. Le fa i t de déterminer la d i rect ion 



et le pro f i l de spécialisation, a en même temps une grande importance pour la fo rma
t i o n des perspectives d u développement de l ' industr ie polonaise dans le fu tur . L a 
réalisation conséquente de la po l i t ique d ' industr ia l isat ion s'est exprimée dans le 
grand dynamisme du développement social et économique de la Pologne. A u cours 
des années 1950-1973 la product ion industriel le de la Pologne a augmenté plus 
de 9 fois. Surtout les branches de l'économie décidant de sa modernisat ion 
se développaient le plus rapidement : l ' industr ie mécanique et chimique. 
L ' emp lo i dans l ' industr ie a augmenté plus de 2 fois, et le rendement du t rava i l 
plus de 4 fois. Les dimensions de la construct ion ont augmenté presque 7 fois et de 
la product ion agricole — 2 fois. Les chiffres d'affaires d u commerce extérieur ont 
augmenté 8 fois. L a grande dynamique d u développement économique était accom
pagnée systématiquement d 'un grand progrès dans les condit ions de vie de la popu
la t i on . Déjà au cours des premières années de la Pologne populaire on a liquidé 
la menace d u chômage et on a instauré diverses formes d'aide sociale. Dans les années 
1950-1973 la consommation des revenus personnels a augmenté 3 fois. Pareillement, 
le salaire réel par travai l leur a augmenté. Les diverses formes de consommation 
commune se sont développées. Le niveau de réduction de la popu la t i on s'élevait 
rapidement. Le nombre des diplômés des lycées et des écoles supérieures a augmenté 
de plus de 4 fois. 

L 'E ta t s'est chargé de la prophylaxie et de la protect ion de la santé. Le nombre 
de médecins a augmenté 5 fois. L a durée de vie s'est allongée en moyenne de 9 ans 
(de 61 en 1950 à 70 en 1972). L a mesure du progrès atteint se manifeste dans les 
changements fondamentaux de la structure de l'économie nationale. Si avant la 
guerre plus de 60 % de la popu la t i on v iva i t d 'agriculture, au jourd 'hu i plus de 2/3 
exerce des professions autres que l 'agr iculture. E n 1938 u n Polonais sur hu i t s'entre
tenait d u t rava i l dans l ' industr ie , en 1973 — u n Polonais sur tro is . L ' industr ia l isat ion 

Changements dans la structure de l'économie nationale 

1938 1950 1973 

Population au total 
— dans les villes 
— à la campagne 

Population vivant du travail 
— dans l'industrie 
— dans l'agriculture 
— dans les autres domaines 

Revenu national total réalisé par : 
— l'industrie 
— l'agriculture 
— les autres branches 
Exportations au total 
— matières premières et produits agricoles 
— produits industriels 

100,0 
30 
70 

100,0 
12,7 
60,0 
27,3 

100,0 
30,1 
44,7 
25,2 

100 
93,3 

6,7 

100,0 
36,9 
63,1 

100,0 
20,9 
47,1 
32,0 

100,0 
37,1 
40,1 
22,8 

100 
80,0 
20,0 

100,0 
54,2 
45,8 

100,0 
30,0 
30,0 
40,0 

100,0 
50,5 
15,8 
33,7 

100 
20,0 
80,0 



a causé l 'augmentat ion de la productivité dans l 'agr iculture. Si en 1938, 10 personnes 
employées dans l 'agriculture produisait l ' a l imentat ion pour 7 personnes employées 
en dehors de l 'agr iculture, au jourd 'hu i — prenant en considération que la consomma
t i o n a triplé — 1 0 personnes employées dans l 'agr iculture produisent des aliments 
pour 23 personnes en dehors de l 'agr iculture. 

D u po in t de vue du rôle de l ' industr ie dans la création d u revenu nat iona l , s ' i l 
s'agit de la structure professionnelle de la popu la t ion et d u degré de l 'urbanisat ion —• 
la Pologne, a été transformée, d ' u n pays agricole et industr ie l en u n pays industr ie l . 

L a po l i t ique de l ' industr ia l isat ion a contribué n o n seulement à mul t ip l i e r les 
capacités productrices du pays mais a aussi permis d'employer env. 3 m i n . de per
sonnes qu i ont trouvé du t rava i l dans l ' industr ie . L a grande augmentation de l ' emplo i 
dans l ' industr ie en Pologne populaire a f o u r n i à des centaines de mil l iers de familles 
une source de salaires plus élevés et une existence stabilisée ; des centaines de mi l l i ers 
d 'habitants de la campagne ont p u passer à u n nouveau standard de c iv i l isat ion et 
subir u n avancement social et cul ture l . 

Le processus d ' industr ia l isat ion a causé de grandes transformations dans la struc
ture sociale de la Pologne. 

Avan t la guerre les paysans formaient le groupe social le plus nombreux. Le dé
veloppement de la Pologne populaire au cours des trente années a fa i t que la classe 
sociale la plus nombreuse dans la Pologne contemporaine, c'est la classe ouvrière. 
Cela était accompagné d 'un rehaussement du niveau des qualif ications de la société. 
Le pourcentage de la popula t ion ayant terminé l'enseignement moyen et supérieur 
s'est sensiblement accru. Le nombre de personnes ayant terminé l'enseignement 
supérieur, qu i en 1938 n'atteignait paś 80 mi l l e , a déjà dépassé le chiffre de 600 mi l l e , 
et en comptant sur 10 mi l le de la popu la t i on , atteint le niveau proche des pays les 
plus développés de l 'Europe de l 'Ouest. 

L e processus d ' industr ia l isat ion de la Pologne était la source d'une grande 
mobilité sociale, d u rapprochement d u mode de vie de divers groupes de la popu la t i on 
et l'intégration de la société. E n résultat de ces transformations la popu la t i on de la 
Pologne est, au jourd 'hui , beaucoup mieux qu'autrefois préparée à répondre aux 
condit ions d u développement industr ie l contemporain. Ces changements résultent 
de grands » investissements en l 'homme « , d u développement de l'enseignement 
à tous les niveaux et du rehaussement général de la culture. Ces réalisations sont 
d'une importance non moins grande que les succès dans le domaine d u développe
ment de la base de product ion de l'économie nationale. 

Le changement des relations sociales et économiques après la Seconde Guerre 
mondiale a été décisif pour le succès de l ' industr ia l isat ion de la Pologne. 

Le pouvo i r populaire a résolu beaucoup de problèmes économiques et a mis 
en route le mécanisme, dont le manque était la cause des échecs des essais d'activer 
le développement économique en Pologne capitaliste. Surtout tro is pr inc ipaux 
problèmes économiques polonais ont été résolus. 

1. Par la nat ional isat ion de la grande et moyenne industr ie ont été mises en 



place les sources de financement d u développement de l'économie, c'est-à-dire la 
source d 'accumulat ion en vue d' industrial iser le pays. Dans les années 1946-1973, 
donc au cours de 17 ans on a investi env. 3.400 m l d . de zlotys. L a valeur des investisse
ments en 1938 s'élevait (en comptant aux mêmes p r i x ) à env. 20 m l d . de zlotys. 
A l'aide des investissements à la tai l le de 1938 i l faudra i t 170 ans pour former une 
valeur de biens qu i ont été construits par la Pologne populaire en moins de 30 ans. 
C'est une preuve de l'échelle des possibilités d'évolution créées par le système socia
liste. 

2. L'engagement sur la voie d u développement socialiste et l ' appu i des autres 
pays socialistes acquis de cette façon ont permis de vaincre beaucoup de barrières 
du développement. Des pays socialistes on a obtenu, en partie aux condit ions de 
crédit, des l ivraisons des équipements industriels et l 'aide des experts pour 
la réalisation de constructions q u i avant n ' on t jamais été bâtis en Pologne. 

Par exemple au cours des années 1950-1955 environ 50 % de bâtiments industriels 
ont été construits grâce aux fournitures de l ' U n i o n Soviétique. D 'autre pa r t les 
exportations en U.R.S.S. ont créé u n marché de vente grâce auquel ont p u se dé
velopper de nouvelles branches d ' industr ie, n'existant pas en Pologne auparavant 
(par ex. l ' industr ie mar i t ime) . L a coopération avec les pays socialistes a permis de 
faire f ront à la pol i t ique de l 'embargo qu i en absence de l ' industr ie nationale des 
biens d'investissement pourra i t rompre l ' industr ia l isat ion. 

3. L ' ins taurat ion de l'économie planifiée et le rôle-clef de l 'Etat dans le ménage
ment du développement économique ont créé les condit ions pour effectuer des 
changements structuraux radicaux. L a plani f icat ion à l'échelle de l'économie nat io
nale a permis de profiter effectivement des réserves, au début très limitées et aussi 
de développer en priorité les domaines pr inc ipaux de l'économie. E n même temps, 
cela créait les condit ions favorables à l 'harmonisat ion des besoins de consommation 
courants de la société avec les exigences d u développement à long terme, des intérêts 
de divers groupes sociaux avec les intérêts sociaux généraux sur la base des principes 
largement conçus de la justice sociale. 

Ces trois facteurs cités constituent les sources principales du succès économique 
de la Pologne et expriment en même temps l'essentiel du mécanisme économique 
qu i a permis, dans de nouvelles condit ions, de faire sort ir le pays du sous-développe
ment. 

L ' industr ia l isat ion socialiste de la Pologne au cours des 30 années a aussi u n 
certain aspect internat ional . Prof i tant en général des expériences de l ' industr ia l isat ion 
de l 'U.R.S.S. on a résolu plusieurs problèmes d'une façon spécifique, correspondant 
aux condit ions internes et externes. I l est facile d'apercevoir des éléments or ig inaux 
de la stratégie dans la so lut ion successive des problèmes d ' industr ia l isat ion, dans la 
façon de profiter des réserves libres de ma in d'oeuvre pour l'essor économique, dans 
la f o rmat ion des relations entre l ' industrie et l 'agr iculture au cours d u processus 
d ' industr ia l isat ion, dans le système de l'élaboration des plans d u développement 
économique ainsi que dans les méthodes du ménagement de l'économie. 



Les expériences de la Pologne peuvent servir d ' inspirat ion à des solutions pra
tiques dans de nombreux pays d u monde, qu i n 'ont pas su encore résoudre le p ro 
blème du sous-développement économique. Les expériences originales liées avec 
l ' industr ia l isat ion de la Pologne enrichissent, dans une certaine mesure, la théorie 
de l'évolution économique et la science universelle sur la t ransformat ion de l'économie 
agricole en économie industriel le. 

L A POSITION ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE D E L A POLOGNE 
D'AVANT-GUERRE E T A C T U E L L E 

L'époque des trente années passées fu t une époque du développement économique 
mond ia l relativement dynamique. L a f o rmat i on de la pos i t ion d ' u n pays sur le 
f ond mond ia l f ourn i t une in f o rmat i on valable sur l'accélération du développement 
social et économique atteint par le pays o u sur la l im i t a t i on de ce développement. 
Regardons l'économie de la Pologne populaire de ce po in t de vue. 

Le revenu nat iona l en 1938 en comptant par habi tant (selon la force d'achat 
actuelle) était env. de 200 dollars. Cela signifie que notre pays appartenait au groupe 
de pays ayant le niveau du revenu nat iona l le plus bas. L a pos i t ion de la Pologne 
contemporaine est sous cet angle t ou t à fa i t différente. Le revenu nat iona l par hab i 
tant s'élève à environ 1300 $. E n vue de ce coefficient on do i t ranger la Pologne 
contemporaine p a r m i les pays industrialisés. A présent, dans les pays dont le niveau 
d u revenu nat iona l est plus bas que celui de la Pologne, v i t 75 % de la popu la t i on 
d u monde. 

L a place de la Pologne contemporaine p a r m i les pays industrialisés (du monde) 
est confirmée également par d'autres coefficients. E n 1938 la par t de la popu la t i on 
de la Pologne dans le taux de la popu la t i on mondiale s'élevait à 1,6 %, et la pa r t 
de la Pologne dans le taux de la p roduc t i on industrie l le — 0,8 % ; en 1973 la pa r t 
de la popu la t i on de la Pologne dans le monde s'élève à 0,9 %, et dans la p roduc t i on 
industrie l le mondiale à 2,3 %. Cela veut dire que, si en 1938 la par t d ' u n habi tant 
de la Pologne dans la p roduc t i on industriel le mondiale, comptée par habi tant d u 
monde, était de 50 %, en 1973 ce pourcentage s'élevait à environ 250 %. I l y a des 
domaines, où notre économie occupe une des premières places. U n de ces domaines 
c'est l ' extract ion de la houi l le ( 4 e place dans le monde, et 2 e dans l ' exportat ion) . 
Dans la p roduc t i on des navires — 10 e place, et des bateaux de pêche — 2 e . Dans 
la p roduc t i on des machines de construct ion — 8 e place. Dans l 'extract ion d u soufre — 
3 e place, et dans la p roduc t i on de l'acide sulfurique, du ciment et de l 'acier — 10 e . 

C'est la rapidité exceptionnelle d u développement qu i était la cause majeure de 
notre avancement industr ie l . El le dépassait environ deux fois celle d u développement 
de l ' industr ie mondiale. De ce po in t de vue la Pologne popula ire se classe p a r m i les 
d i x pays d u monde dont l ' industr ie se développe de la façon la plus dynamique. 
L a moyenne de la rapidité de l'accroissement de la p roduc t i on industriel le après 
1950 s'élevait à env i ron 11 %. D 'une telle rapidité résulte le doublement de la p r o -



duc t i on tous les 7 ans. L a Pologne a atteint son dernier doublement de produc t i on 
pendant 7,5 ans ; alors que la R.F.A. pendant 11 ans, les Etats-Unis pendant 18 ans 
et la Grande-Bretagne pendant 22 ans. 

Les différences entre la Pologne et les autres pays au po in t de vue de l'accroisse
ment du revenu nat ional (en faveur de la Pologne) sont moindres. E o n a décidé en 
premier l i eu la moindre rapidité de l'accroissement de la p roduc t i on agricole en 
comparaison avec celle de l ' industr ie . Cependant l'accroissement d u revenu nat iona l 
était aussi relativement élevé — i l était de 7 % par an. D 'une telle rapidité résulte 
le doublement d u revenu nat iona l tous les 10 ans, et au cours de 20 ans i l augmente 
4 fois. L a rapidité de l'accroissement du revenu nat iona l de la Pologne dépassait 
celle d u monde de 1 /3, et celle du monde n o n socialiste de 1 /2. 

Le bas niveau d u développement des forces de product ion entre les deux guerres 
exerçait une influence défavorable sur la s i tuat ion de la Pologne sur les marchés 
mondiaux, et dans les échanges internat ionaux. E n 1938, les matières premières, les 
carburants et les produits agricoles constituaient ensemble env. 90 % des exportations 
polonaises. Les produits industriels constituaient 7 % de toutes les exportations dont 
les machines et les équipements constituaient 1,5 %. Cette structure défavorable 
des exportations exerçait une mauvaise influence sur les possibilités d u développe
ment du commerce extérieur de la Pologne, le subordonnant à la conjoncture mondiale 
sur les matières premières ainsi qu'à toute la structure économique d u pays. E n ré
sultat, l'économie de la Pologne d'alors f o rma i t une sorte de base agricole et de 
matières premières pour les pays d 'Europe hautement industrialisés. 

Le développement économique au cours des trente années a conduit à des trans
format ions importantes. L a structure des exportations polonaises a radicalement 
changé. L a Pologne a cessé d'être u n pays de matières premières fondant ses exporta
t ions principalement sur les matières premières et sur les produi ts agricoles. L a par t 
des produi ts industriels dans l ' exportat ion en 1973 a atte int 80 %. L a Pologne 
a apparu, et a reriforcé sa pos i t ion sur le marchés mondiaux en tant q u ' u n exportateur 
sérieux de machines et d'équipements, en 1973 ces derniers constituaient 40 % de 
l ' expor tat ion polonaise. L a Pologne fa i t actuellement part ie des 15 pays-exportateurs 
les plus importants d u monde des machines et des équipements d'investissements. 
Les machines produi ts par l ' industr ie polonaise travai l lent dans 140 pays. 

L'économie de la Pologne est liée particulièrement f o r t à l'économie des 
pays socialistes, membres du Conseil d 'A ide Economique Mutue l l e . Le chiffre 
d'affaires avec ces pays constitue 60 % du chiffre d'affaires t o t a l du commerce exté
r ieur polonais. L a coopération avec ces pays a rendu possible la mise en oeuvre de 
plusieures grandes entreprises dont l'échelle dépassait les possibilités d 'un seul pays 
et crée des condit ions à la programmat ion en perspective de la structure opt imale 
de l'économie et d u pro f i t effectif de la div is ion internationale d u t rava i l pour le 
développement économique rapide d u pays. L a cont r ibut i on de la Pologne 
l u t i o n de l'intégration économique socialiste cause objectivement le rê  
de la pos i t ion de la Pologne dans l'économie mondiale. 



A u cours des trente années la Pologne est entrée pour de bon sur l'orbite de l'éco
nomie mondiale, s'arrachant à l'isolement du progrès mondial pour, à présent, le 
créer activement. L a Pologne populaire est initiatrice de beaucoup d'entreprises 
dans le domaine international, tendant au développement plus rapide du commerce 
mondial, et de la coopération économique de tous les pays indépendamment des 
régimes sociaux et politiques. 

Donnés choisies du développement économique de la Pologne populaire 

Grandeurs en années Dynamique 
de l'augmentation 

en% 

1938 1946 1973 1973 
1938 

1973 
1946 

I . Les conditions de vie de la popu • 

lation 
Consommation par habitant : 

viande (kg) 19,6 15,8 62,1 316,8 393,0 
lait et produits laitiers (kg) 262,0 158,0 414,0 158,0 262,0 
sucre (kg) 9,6 12,8 42,4 440,0 380,0 
lainages (m) 1,0 1,1 2,6 260,0 236,0 
tissus coton (m) 9,5 9,0 22,7 238,9 252,0 
chaussures (la paire) 1,0 1,1 4,0 400,0 380,0 

Coefficients comptant par 10 000 
habitants 
médecins 3,7 3,2 16,4 443,2 512,5 
élèves des écoles professionnelles 208 287 1922 924,0 669,6 
étudiants 50 86 394 778,0 458,1 

I L Développement de l'industrie 
énergie électrique (mld. kWh) 4,0 5,8 84,3 2100,0 ' 1450,0 
charbon (mld. t) 38,1 47,3 157,0 410,0 330,0 
produits laminés (min. t) 1,1 0,8 9,8 890,0 1220,0 
ciment (min. t) 1,7 1,4 15,5 910,0 1110,0 

4,3 1,6 45,2 1050,0 2830,0 
voitures (mille exempl.) 3,7 — 140,2 3780,0 — 
navires (mille DWT) 0,02 742,0 

I I I . Développemment de l'agriculture 
productions des blés (min. t) 12,5 5,1 20,5 160.0 400,0 
récoltes des blés (q/ha) 11,4 9,0 26,5 230,0 290,0 
production de pommes de terre 
(min. t) 35,0 18,7 51,9 150,0 280,0 
récoltes de pommes de terre 
(q/ha) 121,0 112,0 194,0 230,0 290,0 
bétail (min. pièces) 10,6 3,9 12,2 120,0 310,0 
porcins (min. pièces) 7,5 2,7 19,8 260,0 730,0 
consommation des engrais 
(kg/ha) 7,1 8,9 157,6 2220,0 1770,0 



Coefficients de l'augmentation de la production des produits plus im
portants au cours des années 1938-1972. (Comparaisons internationales) 

La production Le monde La Pologne 

Energie électrique 12,1 fois 21,0 fois 
Charbon 1,8 „ 4,6 „ 
Acier cru 5,6 „ 9,6 „ 
Poids lourds 8,6 „ 27,9 „ 
Voitures 8,8 „ en 1938 la Pologne 

n'en produisait pas 
Navires 5,7 „ 13,6 „ 
Engrais à l'azote 7,3 „ 8,2 „ 
Acide sulfurique 14,7 „ 26,7 „ 
Ciment 6,8 „ 4,4 „ 
Sucre 2,8 „ 3,4 „ 
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